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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du 25 janvier 2021 

L’USP soutient l’accord de libre-échange avec l’Indonésie 

À l’occasion d’un vote par correspondance, les membres de la Chambre suisse d’agriculture de 
l’Union suisse des paysans se sont prononcés en faveur de l’accord de libre-échange avec 
l’Indonésie. Ils soutiennent aussi la prolongation du moratoire sur le génie génétique et 
demandent au Conseil fédéral de réglementer le recours aux nouvelles techniques de sélection. 

L’Union suisse des paysans (USP) et les autres membres de la coalition sur l’huile de palme ont lutté pour un 
accord de libre-échange avec l’Indonésie ne compromettant pas l’agriculture suisse. Leur travail a porté ses 
fruits, si bien que les représentants agricoles ont aussi soutenu l’accord au Parlement. La Chambre suisse 
d’agriculture (CSA) vient de confirmer cette position en vue de la votation sur le référendum du 7 mars par 81 
voix contre 13 et 2 abstentions à l’occasion d’un vote par correspondance. L’USP continue donc à soutenir 
l’accord. Le colza suisse reste protégé des importations d’huile de palme bon marché, car les concessions ne 
s’appliquent qu’à des quantités limitées et uniquement à l’huile de palme certifiée produite de manière durable. 
C’est la première fois que des exigences contraignantes en matière de durabilité sont fixées dans un accord de 
libre-échange, ce qui va dans le sens de l’article constitutionnel 104a adopté en 2017.  

Le vote par correspondance portait également sur une modification de la loi sur le génie génétique. Les 
membres de la CSA soutiennent ici le prolongement du moratoire sur le génie génétique pour quatre années 
supplémentaires. Ils demandent également au Conseil fédéral de mettre à profit le temps disponible pour 
élaborer le plus vite possible une base clarifiant l’utilisation et la réglementation des nouvelles techniques de 
sélection. Pour terminer, la CSA a approuvé le budget de l’USP pour 2021.  
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